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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement ordonnant la vente globale d'un fonds de commerce pour le
recouvrement d'une créance commerciale, la cour d'appel de commerce se prononce sur l'impossibilité
pour le juge de substituer la garantie saisie. Le tribunal de commerce avait fait droit a la demande du
créancier en ordonnant la vente du fonds. L'appelant soutenait que le premier juge aurait dii accepter sa
proposition de transférer la saisie conservatoire sur un bien immobilier de valeur supérieure, afin de
préserver son outil de travail. La cour écarte ce moyen au motif que le juge, saisi d'une demande de vente
globale au visa de l'article 113 du code de commerce, est strictement lié par le cadre 1égal de cette
procédure. Elle retient qu'il n'entre pas dans la compétence du tribunal de modifier la garantie
initialement constituée en ordonnant son report sur un autre bien, la demande portant exclusivement sur
la réalisation de 1'actif saisi. Le jugement ordonnant la vente est par conséquent confirmé.
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